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A Leurs Excellences,
Meffeigneurs les Miniftres d’ Etat aQuels de
fon Alteffe Sereniflime Monieigneur le Duc

Regnant de Virtemberg,

Monfieur le Baron
DE HARDENBERG.

Monfieur le Baron
DE WALLBRVNN.

Monfieur le Baron
DE GEMMINGEN.

Monfieur le Baron
DE KELLER.

Monfieur le Baron
DE ZECH.

Monfieur GEORGII.
Monfieur KORN.
Monfieur REN7.
Mes très-gracieux Protecteurs,

Seigneurs.





 Mefléigneurs,

Uæ ermettés en grace, que je

Vous préfente l’ hommage de

ma reconnoiflance un ga-
rant de mon zêle refpetueux.

Je me trouve heureufement ob-

ligé de confacrer à Vos Excel-

lences cette petite Differtation

françoife. Le plus grand avan-

tage, que-je puifle en tirer, eft

la



la continuation deVotre gracieu-

{£e protection, la quelle je fuplie

Vos Excellences de m’accorder.

Je fuis avec une vénération é-

ternelle

Meffeigneurs,

De Vos Excellences

le trés- humble, trés obéiffant
Serviteur

Jean André Tafinger,



Î inviolabilité des Miniftres etran-

gers eft naturellement fondée dans la

neceffité. La diverfité des nations fup-

pofe la diverfité des affaires, et des in-

terêts. Chaque nation a fes deffeins,

dont elle voudroit bien voir l’accom-

pliffgment. Il arrive trés fouvent, que

deux nations différentes forment un

A 4 projet



8 x (e)projet commun; il faut donc, qu’elles-

le pouffent de concert. Unie nation en

corps ne fauroit aller parler à l'autre
nation. Les fouverains chargés du gou-

vernement, et de quantité d’autres oc-

cupations ne font pas en état, d'aller

eux mêmes faire des voyages, et de

pafter le tems hors de leurs païs. On

ne peut pas non plus obtenir par Jet-

tres tout ce qu’on fouhaite. Il faut
st>donc abfolument. choifir des perfon-

7

nes, qui traitent les affaires mutuelles,

et qui répréfentent Leurs fouverains.

LeDroit des gens nops enfeign
que

un Miniftre etranger eft inviolable, et

ce



(0e) X% eo)
ce Droit le prouve fans-contradiétion.

Les Miniftres etrangers répréfentent

leurs princes, ils traitent les affaires, et

font tout ce que le prince auroit fait,

f’il eût été préfent. Tout le commer-

ce des nations cefferoit, f’ils n’eto-

ient pas iñviolables, Un Miniftre etran-

ger eft envoyé ou d’un Ami, ou d’un

ennemi: Si c’eft d’un Ami, on peut

le confiderer ou comme un Miniftre

public, ou comme un particulier, Au

premier.cas;-ik-répréfente fon Souve-
rain, le quel eft inviolable, au fecond

il cft fuivant le Droit de Nature libre

de touche Si eft ui ennemi, qui

l'envoye, on ne fauroit lui disputer lin-

A 5 Vio-



10 (eo)violabilité il en a befoin, pour reta-
blir Ja paix entre les parties ennemies,

Suppofé même, qu’un Miniftre étran-

ger annonce la guerre, ne reftera -t

il pas inviolable comme executeur du

Droit des gens, qui demande préa-

lablement une Declaration de guerre.

Parcourons l’Inviolabilité des Mini-
ftres étrangers felon leurs différentes

relations.

Le fiécle préfent a trois efpèces de

Minittres etrangers, la prémiere con-

tient proprement les Ambaffadeurs, la

{econde les Envoyés, la troifième

les Agens. La différence ne confifte,

que



x (e) ïrque dans la diverfité des Cérémonies,

dont chacun eft recu, honoré pen-

dant fon" Ambaffade.

cu
A

L’ Ambaffadeur répréfente fon Sou-

verain dans les affaires auffi bien que

par rapport à la Dignité. Les Am-
baffadeurs font donc des gens du pré-

mierrang. Il faut, qu’ils fachent bien

menager les affaires, foutenir le ca-

raËtere de leurs Souverains. Il nya

que quelques prérogatives, dont ils

n’ont pas la permiffion de jouir. Ils

ne peuvent porter le titre de Majetté.

L’Ambaffadeur del Empereur ne pren-

dra jamais le pas {ur le Roi de France,

quoique



tz x (6)quoique l'Empereur ‘des Romains en

Perfonne jouiffe de cette prérogative,

La raifon eft fondée dans l’indépendan-

btece des fouverains, qui n’eft pas ‘tom-

municable.

Lès Envoyés traitent les affaires de

leurs fouverains, mais ils ne font pas

honorés des cérémonies, qu’on fait à l

égard des Ambaffadeurs. Lès Agens auf

bien, que les Refidens traitent fouvent

ou d’affaires particulieres, ou de :coms

merce, ou d’autres Chofes, Ine fant pas

confondre les Agens, les-Mandataires,

les Deputés, les Commiffaires. Lés

Man-



x (0) 13Mandataires répréfentent des Perfon-

nes particulieres; Les Deputés f’en-

voyent de la part des fujéts aux fou-

verains, les Commiffaires de la Part

desfouverainsaux fujets.

Tout Minittre etranger eft ou Mi-
niftre perpétuel, ou temporel. Les

Miniltres d’uhé Armbaïfade -perpétuel-

de font nommés Ordinaires les Mini-

fres d’une Ambaffade temporelle font,

des Extraordinaires:-- Un Miniftre or-

dinaire peut être Ambaffadeur, il peut

être- Envoyé felon.le bon plaifir de
fon fouverain. Le Miniftre Extraordi-

paire de même.

Chaque
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Chaque Minittre employé en Am-

baffade reçoit fes Lettres de Créance, 4

c’eft a dire des Lettres, qui rendent te- n
f

1

ftru&ion. Un Miniftre reçoit ou dest

moignage de l’'Evidence de fon Am- 8

baffade, de la dignité de fa perfonne,

Les Lettres, fuivant les quelles il doit

poufler fes affaires, forment fon In-n

ordres abfolus, ou des limités, S’ilenn
I

tentiaire, S’il en reçoit des limités, ill
reçoit d’abfolus, il eft Minittre plénipo-g

eft Miniftre Formulaire.

Le Pape a trois fortes de Miniftres.

Ses Ambaffadeurs font les Legats, fes

Envoyés font les Nonces Apottoli-

ques



(eo) 15ques, {es Agens font les Internon-

ces Apottoliques.

Tous ces Miniftres font inviola-
bles. Cette inviolabilité fe raporte à

trois Points. Il faut, qu’un tel Mini-

ftre foit à l’abri de toute offenfe, il
faut qu’il jouiffe de la permiffion, de

parler il faut, qu’on lui accorde
immunité de la Jurisdiétion etran-

gere.

Confidérons le Prémier point.

Toutes les offenfes font ou verbales,

ou réelles, Elles fe font ou en per-

{onne du Minittre même, ou en celle

de



16 x (eo)de fes. Domeftiques. Les Offenfes
verbales contiennent des injures,

des Menaces. Un Miniftre etranger,

fortant de fon Hôtel, ne feroit-il pas
terriblement offenfé, fila populace lui

crioit des fottifes? Le cara£tere facré

d’un Miniftre ne feroit-il pas violé, fi

quelque Malin ofoit dire, des injures à

fes Domeltiques? Les. Menaces. bien

qu’elles rte fuffent jamais exeçutées,

ne me paroiffent pas moins déteftables,

Suppofés un homme, qui menaceroit

de mort un tel Minittre, pour Dinti-

mider, ne blefferoit-il pas grièvement

de caractere inviolable, dont ce Minis

ftre eft revêtu, On ne .caufe afluré-

ment
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ment point de peur à une perfonne re-

KpeGtable.

Les offenfes réelles font différen-

tes, Par exemple: Ne feroit ce pas
un grand crime d'attaquer un Minittre

étranger dans un chemin public, de

Ini vouloir difputer le paflage? Cha-

Que- particulier à le droit, de deman-

der un libre paffage dans des Chemins

publics. Tout le monde peut donc

fe plaindre, d’avoir été offenfé, l’il fe

trotive arrêté fans raifon par quelqu'un

dans fa route. Un Miniltre etranger,

qui répréfente une Nation entiere, au-

B 1à



18 x (0)ta donc doublement raifon, de fe pla-

indre d’un pareil Attentat. .C’eft gé-

néralement une malice trés puniffable,

‘que d’ ouvrir des lettres addreffées a

quelque particulier: fi ce crime fècom-

met à l’ égard des Lettres d’un Mini:

ftre, il eft d’une Importance délicate,

doublement crimidel, On offenfé

un Miniftreetranger; quand on enfon-

ce la porte de fon Hôtel, quand or
vifite fes hardes, On te: doit jamais

préfumer, qu’il veurlle tromper la daü-

ane. Il ya une quantit€'infinie de ens;

ou un Miniftre etranger peut être Iézé.-

La raifon la plus forte, qui prouve-foir

invio-
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inviolabilité, eft le charactere, dont

il eft orné, Il eftun Minittre public,
envoyé au nom d’une nation, par

conféquent touiours refpeétable.

Un Miniftre etranger a la liberté

de parler, de ménager fes affaires

felon l’interêt-de fon Souverain. Cet-
te liberté me femble route ‘naturelle,

Chaque Miniftre etranger eft obligé,

d'avancer les interêts de fon Souve-

rains II faut donc lui permettre, de
faire des repliques. Une perfonne de

ce caractere a donc beaucoup plus de

droit, qu’un fuiet, qui n’oferoit réité-

B 2 rer



20 x (eo)
rer {es plaintes, fans en avoir dé nou-

velles raifons. Un Minittre étranger

peut toujours parler fur le même ton.

Comme toutes les nations font egales,

confiderées felon le caraétére, qu’ elles

répréfentent; les Miniftres d’une Cour

doivent avoir la même liberté, de re-

pondre toujours de la -même maniere

à un Miniftre etranger.

An caraétére de Miniftre public eit

outre cela attachée l’immunité de la

Jurisdiétion etrangere. La Jurisdi-

étion eft en général ou civile, ou cri-

minelle. Un Miniftre etranger peut il

depen-



x (eo)dependre de la Jurisdi&ion civile?

C’eft ce que ie n’oferois avancer? Je

crois au contraire avec raifon, qu’il

en eft exemt. Il répréfente la per-

fonne de fon fouverain. Celui-ci n’a
x

point de fupérieur. Et celui, qui n’a.

point de fupérieur, comment peut-il

être cité, comment peut-il compa-

roitre, fe foumettre à la décifion

d’une Juge civil? On pourroit m’obje-

éter, qu’un Miniftre etranger auroit

donc la permiffion, de faire des de-

marches felon fon bon plaifir; qu’il

pourroit faire autant de dêtes, qu’il

voudroit que’perfonne ne le pour-

B3; roit



22 x (0e)
roit forcer, à les payer? La reponfe à

cette objeétion eft auffi aifée à faire,

que l’Objection même. Un Prince,

qui voit, qu’on trompe fes fujets, n’en

peut il pas avertir le Souverain du Mi-

niftre etranger, ne peut il pas le prier,

d’ordonner à fon Miniftre de payer

fes dêtes? Je ne vois point ici d’ob-

ftacles, ou de contradiétions.

On pourroit infifter; que toute

perforine, qui {e trouve dans un terri-

toire etranger, eft bourgeois tempo-

rel, que chaque bourgenis temporel

eft fujet à la Jurisdiétion civile, qu’il

faut
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faut par conséquent, que dans ce point

de vue un Miniftre etranger fe foumiet-

“te à la Jurisdiétion civile. Cet argu-

ment eft bien foible. Eft -ce qu’un

Minittre tel que celui dont nous par-
lons a eté jamais reçu bourgeois tem-

porel? Etft-il jamais devenu fujet? Ne

vient-il päs en qualité de Miniftre,

pour répréfenter un fouverain égal au

fouverain du territoire.

La troifieme Objeétion, qu’on po-

urroit me fairé, eff d’auffi peu de force.

On'dira, que'les princes mêmes ne jo>

uiffent pas de P immunité de la luris-

B 4 diétion
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diétion civile Comment un Miniftre

d’un prince en pourroit il jouir? La

reponfe eft très facile. M faut diftin-

guer la lurisdi€tion Competente,

non-Competente. On ne dit pas, qu’

un Miniftre etranger ne depend d’au-

cune lurisdiétion civile. N’eft-il pas

fous la lurisdiétion’ de fon Souverain

On dit feulement qu’il ne depend pas

d’une lurisdiétion non-Competente..

N'ai -je pas fuffifamment montré, qu’on

peut faire contenir un Miniftre etran-

ger dans fon devoir par fon fouverain,

par fon Juge civil competent?

La



x Ce} 35.
La Jurisdiétion criminelle eft tou-

te diefféente de la civile. Il faut bien

diftinguer les crimes entre eux memes,

Un Miniftre etranger, qui commet u-

ne altion criminelle, ef fous la Juris-

diétion criminelle etrangere, fi le cri-

me a été commis contre la Republique,

contre le Souverain, qui la gouver-

ne: Mais fi le crime ne touche ni la

République, ni fon prince, il refte fous

la Jurisdiétion de fon prince. Suppo-

fé, qu’un Minittre etranger tue fon

‘valet, eft ce qu’il le peut tuer impunè-

ment?” Non puisque la Jurisdiétion

criminelle en peut avertir le Souverain,

Bs qui
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qui l’a envoyé, &-lui mandérIë cri-

me de fon Miniftre, dont le Souveraït

pourra difpofer. A quel égard unMi:

niftre etranger eft-il donc fujet au Ju-

ge criminel? eft qu‘un Miniftre e-
tranger auffi tôt, qu’il trouble le falut

de l’état, n’eft plus Miniftre; c’eftun
22

ennemi. Etn’a-t- on pas la per-
sunmiffion de. mettre à mort fon ennemi?

Ne pourroit- on pas oter la vie au Sous

verain.même d’un Miniftre etranger;

s’il etoit ennemi Le fameux Grotius

croit, que fi un Miniftrè etranger oroit

fe fervir des armes contre la Republb

que,



(ee 24que, on pourroit le tuer fuivant le

droit de la défenfe Naturelle.

Les Afyles des Minittres etrangers

font’ bien difputables. L'ideé d’un

Miniftre etranger ne les prouve pas.

Ce Miniftre vient, pour traiter les af-

faires de fon Souverain, non pas

pour pervertir la Juftice d’un autre

Souverain, pourautorifer dans fon

païs les crimes, les -aétions fcéléra-

tes. Ce n’eft affurement pas pour un

Minittre etranger le moyen, de parve-

nir. à fon but, que de demander- des

privileges de cette nature, -qui,ne font;

que



28 (eo)que le rendre odieux. L’ antiquité d’

une mauvailfe coutume ne prouve pas

undroit. Ce n’elt donc pas une veri-

table offenfe, quand un Souverain fait

tirer un {célérat du palais du Mirsftre

etranger, Ce n’eft qu’une offenfe ap-

parente, qui, apres avoir été examinée,

difparoit d'elle même. Un prince peut

bien donner un privilege de cette for-

te à un Miniftre etranger, mais peutle

lui ôter en cas d’ abus fans offenfer fon

inviolabilité.

De certaines cérémonies, avec les-

quelles on reçoit les Miniftres etran-

gers,



x (e) 29gers, ne font pas du Droit de la Natu-

re. Elles font toutes arbitraires.
dependent de la bonne volonté d’un

Souverain, qui reçoit le Miniftre. Une

Reception honorable eft généralement

naturelle et fondée {fur l’inviola-
bilité des Ambaffades, dont nous ve-

nons de parler.
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